
2a.  L’exil dont il est question ici a eu lieu six mois après la bataille de Uƒud, alors que les
Banß Na˙ßr, une tribu juive de Madßnah, qui au début avait fait un pacte avec le Saint

CHAPITRE  59

Al-Ïashr :   L’EXIL

(REVELE A MADÍNAH:  3 sections;   24 versets )

Ce chapitre s’appelle pertinemment L’Exil, car il traite entièrement de l’exil de la tribu
juive nommée les Babß Na˙ßr, et des sujets qui s’y rattachent. Le dernier chapitre mettait les
musulmans en garde contre les desseins secrets des juifs et des hypocrites, et celui-ci en offre
un exemple. La première section traite de l’exil lui-même et des biens acquis à cette
occasion; la deuxième montre comment les hypocrites ont promis en secret aux juifs de les
aider, mais ils ont manqué à leur promesse; et la troisième termine le chapitre par une
exhortation aux fidèles et un exposé de certains attributs Divins, indiquant la grandeur et la
pureté de l’Etre Divin.

La révélation de ce chapitre se situe à la 4e année de l’Hégire, peu de temps après l’exil
dont il est question.

SECTION  1  :  Les juifs en exil

Au nom d’Allåh, le Bienfaiteur, le
Miséricordieux. 

1  Tout ce qu’il y a dans les cieux et
tout ce qu’il y a sur la terre rend gloire
à Allåh; et Il est le Puissant, le Sage.

2  C’est Lui qui a fait en sorte que
ceux qui ne croyaient pas parmi le
Peuple du Livre quittent leur foyer au
premier exil.a Vous n’avez pas jugé
qu’ils  partiraient,   alors  qu’ils
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Prophète, ont montré des signes de trahison et ont été punis de l’exil (B). On le nomme le
premier exil, pour le distinguer du second qui a eu lieu à l’époque de ‘Umar, alors que les
juifs établis à Khaibar ont été déportés en Syrie, ce à quoi il est fait allusion ici de façon
prophétique. Rz en fait le récit détaillé suivant: Les Banß Na˙ßr ont convenu avec le Saint
Prophète de rester neutres entre lui et ses ennemis. Après sa victoire à Badr, ils ont dit qu’il
était le Prophète promis dans la Torah, à cause de la victoire, mais que les musulmans ont
subi la défaite le jour de Uƒud, les Banß Na˙ßr ont renié leur promesse et brisé l’entente.
Ka‘b, fils de Ashraf, s’est rendu à Makkah avec quarante cavaliers et a créé une alliance avec
Ab∂ Sufyån. En conséquence, Ka‘bah été assassiné, et le Saint Prophète a dit à la tribu de
quitter Madßnah. Ils désiraient dix jours pour se préparer, mais ‘Abd Allåh ibn Ubayy (le chef
des hypocrites) leur a conseillé de ne pas quitter Madßnah mais de combattre le Prophète en
leur promettant l’aide de ses propres hommes. Il les a également assurés que, s’il étaient
forcés de partir, il irait avec eux. Alors ils se sont enfermés dans leur forteresse. Après un
siège de vingt et un jours, et désespérant de recevoir l’aide des hypocrites, ils se sont rendus.
Le Prophète a levé le siège à condition qu’ils quittent Madßnah. A l’exception de deux
familles qui ont préféré rester à Khaibar, ils se sont tous rendus en Syrie.

Le Dr Prideaux dit que le Prophète a ordonné à un groupe de musulmans de poursuivre les
émigrants, et qu’ils ont tous été mis à mort. Sale a démontré dans son commentaire sur ce
verset que l’incident dont le Dr Prideaux tire cette étrange conclusion se rapporte en réalité
au meurtre de sang-froid de soixante-dix musulmans qui, invités à prêcher l’Islam, ont été
traîtreusement mis à mort par une tribu arabe.

2b.  Les Banß Na˙ßr, se voyant accorder dix jours pour amasser et emporter ce qu’ils
désiraient de leurs biens, ont consacré le temps dont ils disposaient pour détruire leurs
maisons, de crainte qu’elles ne constituent une ressource pour les musulmans. Ce qui en est
resté a été démoli par les musulmans.

pensaient que leurs forteresses les
défendraient contre Allåh. Mais Allåh
est venu à eux d’un endroit auquel ils
ne s’attendaient pas et a jeté la terreur
dans leur coeur - ils ont démoli leurs
maisons de leurs propres mains et des
mains des croyants. Alors tirez une
leçon, O vous qui avez des yeux!b

3  Et si Allåh n’avait pas décrété
pour eux l’exil, Il les aurait
certainement châtiés en ce monde; et
pour eux dans l’Au-delà il y a le
châtiment du Feu.

4  C’est parce qu’ils s’opposaient à
Allåh et Son Messager, et quiconque
s’oppose à Allåh, sûrement Allåh est
Sévère dans la rétribution.

5  Quel que soit le palmier que vous
coupez ou laissez debout sur ses
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7a. Ce verset se rapporte aux biens acquis par la guerre, que l’on appelle fai’, dérivé de
afå’a, que l’on trouve dans ce verset, une autre sorte, appelée ghanßmah, étant mentionnée à
8:41; voir à ce propos 8:41a. Le mot afå’a signifie Il a restitué aux musulmans, ou leur a
donné comme butin, les biens des incroyants (LL). De là, fai’ en vient à signifier celles des
possessions des incroyants revenant aux musulmans sans la guerre, ou obtenus de ceux qui
croient en plusieurs dieux après avoir déposé les armes (LL).

Le fai’ n’est pas distribué entre les guerriers parce qu’il n’y a pas eu de combat. On le
décrit ici comme revenant à Allåh et au Messager, les proches parents, les orphelins, les
pauvres et les voyageurs. De là on verra que tout le butin devait être distribué exactement de
la même manière que le cinquième du ghanßmah; voir à ce sujet 8:41a. En se rapportant à
cette note on verra que la part du Prophète allait au profit des musulmans. Bd dit qu’il existe
trois opinions différentes au sujet de la part du Prophète après sa mort. Selon l’une d’elles,
elle devait revenir à l’Imåm ou au chef; selon une autre, il fallait l’utiliser pour l’armée et le
renforcement des frontières; et selon une troisième, au profit des musulmans en général. La
vie du Saint Prophète et de ses successeurs immédiats - un conquérant comme ‘Umar, devant
qui, portant des vêtements rapiécés, a été apportée toute la richesse accumulée de la Perse et
de la Syrie - constitue un témoignage suffisant que la part du Prophète a toujours été
dépensée au profit des musulmans. En fait, on considérait que cette part faisait partie du  Bait
al-Mål, le trésor public, car lorsqu’après la mort du Saint Prophète sa fille Få∆imah réclama
une part du Fidk, qui faisait aussi partie du fai’, Ab∂ Bakr la lui refusa prétendant que ce
n’était pas la propriété personnelle du Saint Prophète, et il décida en fait qu’un prophète ne
laisse rien à héritiers. Le conflit qui a ainsi pris naissance a déchiré le monde musulman en
deux grandes écoles. La défense contenue dans les mots de sorte que ce ne soit pas pris à tour
de rôle par les riches parmi vous s’oppose au fait que l’on hérite de la part du Prophète de
quelque façon. 

racines, c’est avec la permission
d’Allåh, et afin qu’Il puisse humilier
les transgresseurs.

6  Et tout ce qu’Allåh a restitué à
Son Messager de leur part, vous
n’avez poussé contre lui aucun cheval
ou aucun chameau de monte, mais
Allåh donne l’autorité à Ses messagers
contre qui il Lui plaît. Et Allåh est le
Possesseur du pouvoir sur toutes
choses.

7  Et tout ce qu’Allåh a restitué à
Son Messager du peuple des villes,
c’est pour Allåh et pour le Messager,
et pour le proche parent et les
orphelins et les pauvres et le voyageur,
de sorte que ce ne soit pas pris à tour
de rôle par les riches parmi vous. Et
tout ce que le Messager vous donne,
acceptez-le, et tout ce qu’il vous
défend, abstenez-vous-(en); et ob-
servez votre devoir envers Allåh.
Sûrement Allåh est Sévère dans la
rétribution.a



1046 L’EXIL [PARTIE XXVIII.

On peut ajouter qu’aux temps modernes, où les soldats sont payés par l’Etat, on peut
considérer tout le butin de guerre comme du fai’.

8a. Il faut noter que les réfugiés en général n’ont reçu aucune part de ces biens: ce n’est
qu’aux pauvres parmi eux que l’on donnait quelque chose pour leurs subsistance, et le verset
en donne clairement la raison, v.g., ils avaient tout perdu et avaient dû quitter leur maison et
leurs biens. Il faut se rappeler, de plus, que l’un des postes de dépense importants dans le Bait
al-Mål était l’aide apportée aux pauvres et à ceux qui étaient incapables d’assurer leur gagne-
pain. C’est à ce titre que les réfugiés qui avaient perdu tous leurs biens et leur maison et qui
étaient encore pauvres au point de ne pouvoir poursuivre leurs propres affaires devaient
recevoir toutes choses parmi celles que les Banß Na˙ßr avaient laissées, et qui faisaient
entièrement partie du trésor public.

9a.  Par ceux qui ont fait leur demeure dans la Cité et dans la foi on veut dire les An©år ou
les Aides, i.e., les musulmans vivant à Madßnah. Dår désigne une maison ou une résidence de
même qu’un pays, ou une cité ou une ville ou un village (LL), et accompagné de l’article al,
al-Dår signifie al-Madßnah ou la Cité du Prophète (LL). La signification est qu’ils se sont
établis dans la cité du Prophète et de la foi; la foi étant comparée à un lieu de résidence.
Avant eux signifie avant leur arrivée (i.e., celle des Réfugiés) à Madßnah. 

Quand les musulmans ont fui Makkah, ils ont trouvé asile à Madßnah, où les habitants
musulmans les ont reçus comme si c’était leurs frères, en les logeant dans leur propre
maison, et plusieurs d’entre eux restaient encore dans la maison de leurs bienfaiteurs, lorsque
l’exil des Banß Na˙ßr a eu lieu. Le Saint Prophète a alors demandé aux Aides de consentir à
l’une des deux propositions, i.e., d’accepter une part de ce qui avait été acquis des Banß Na˙ßr
et de donner une partie de leurs maisons et de leurs biens aux Réfugiés, ou de laisser
uniquement les (pauvres) Réfugiés recevoir une partie de ces biens, de sorte qu’ils puissent
s’en servir pour construire leur maison et établir un commerce ou un métier. Les An©år ont
répondu qu’ils désiraient que les Réfugiés seuls reçoivent une part, et, malgré cela, qu’ils
puissent continuer à habiter dans leur maison (Rz).

8  (C’est) pour les pauvres qui ont
fui, qui ont été chassés de leur foyer et
de leurs possessions, cherchant la
grâce d’Allåh et (Son) plaisir, et aidant
Allåh et Son Messager. Ce sont eux
les gens sincères.a

9  Et ceux qui ont fait leur demeure
dans la Cité et dans la foi avant eux
aiment ceux qui ont fui vers eux, et ne
trouvent dans leur coeur aucun besoin
de ce qui leur est donné, et (les)
préfèrent à eux-mêmes, même si la
pauvreté les afflige.a Et ceux qui sont
sauvés de l’avarice de leur âme, ce
sont eux qui connaissent le succès.

10  Et ceux qui viennent après eux
disent: Notre Seigneur, pardonne-nous
ainsi  que nos frères  qui  avaient
préséance sur nous dans la foi, et ne
laisse pas de dépit dans notre coeur
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10a.  Ce verset contient deux directives pour toutes les générations futures de musulmans,
v.g., prier pour les générations passées qui sont mortes avant eux et prier pour que leur coeur
soit libre de toute rancune à l’égard de leurs frères musulmans vivants.

11a.  Les hypocrites ont leurré les juifs avec de fausses promesses, et les ont ainsi incités à
lutter contre le Prophète.

15a.  Selon certains, cette description s’applique aux Banß Qainuqå‘ et, selon d’autres, aux
Quraish morts à la bataille de Badr.

envers ceux qui croient. Notre
Seigneur, Tu es sûrement Bon,
Miséricordieux.a

SECTION  2  :
Les hypocrites manquent à leur promesse envers les juifs

11  N’as-tu pas vu les hypocrites?
Ils disent à leurs frères qui ne croient
pas parmi le Peuple du Livre: Si vous
êtes chassés, nous irons certainement
avec vous, et nous n’obéirons jamais à
personne à votre sujet; et si on lutte
contre vous, nous vous aiderons
certainement. Et Allåh est témoin que
ce sont sûrement des menteurs.a

12  S’ils sont chassés, ils n’iront pas
avec eux, et si on les combat, ils ne les
aideront pas; et même s’ils les aident,
ils tourneront certainement le dos; ils
ne recevront pas d’aide.

13  La crainte à votre sujet dans leur
coeur est sans doute plus grande que
celle d’Allåh. C’est parce que ce sont
des gens qui ne comprennent pas.

14  Ils ne lutteront pas contre vous
dans une armée sauf dans des villes
fortifiées ou derrière des murs. Leurs
luttes entre eux est sérieuse. Tu les
penserais unis, mais leurs coeurs sont
divisés. C’est parce qu’ils forment un
peuple qui n’a pas sa raison.

15  Comme ceux peu de temps
avant eux:a ils ont goûté les mauvaises
conséquences de leur conduite, et pour
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22a.  A partir de ce verset jusqu’à la fin, nous avons une très belle énumération des noms
Divins.

eux il y a un douloureux châtiment.

16  Comme le démon quand il dit à
l’homme: Ne crois pas. Mais quand il
ne croit pas, il dit: Je suis libre de toi:
sûrement je crains Allåh, le Seigneur
des mondes.

17  De sorte que la fin des deux est
qu’ils sont tous deux dans le Feu pour
y demeurer. Et c’est la récompense de
ceux qui font le mal.

SECTION  3  :  Une exhortation

18  O vous qui croyez, observez
votre devoir envers Allåh, et que
chaque âme considère ce qu’elle
présente pour le lendemain, et
observez votre devoir envers Allåh.
Sûrement Allåh est Celui Qui est au
courant de ce que vous faites.

19  Et ne soyez pas comme ceux qui
oublient Allåh, de sorte qu’Il leur
fasse oublier leur propre âme. Ce sont
les transgresseurs.

20  Ne sont pas semblables les
compagnons du Feu et les possesseurs
du Jardin. Les possesseurs du Jardin
sont ceux qui réussissent.

21  Si Nous avions envoyé ce
Qur’ån sur une montagne, tu l’aurais
certainement vu tomber, se brisant en
pièces à cause de la crainte d’Allåh. Et
nous présentons ces paraboles aux
hommes afin qu’ils réfléchissent.

22  C’est Allåh à côté de Qui il n’y
a pas de Dieu: Celui Qui connaît
l’invisible et le visible; Il est le
Bienfaiteur, le Miséricordieux.a
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23  C’est Allåh à côté de Qui il n’y
a pas de Dieu; le Roi, le Saint,
l’Auteur de la Paix, Celui Qui donne
la Sécurité, le Gardien de tous, le
Puissant, le Suprême, le Possesseur de
la grandeur. Gloire à Allåh loin de ce
qu’ils érigent (avec Lui)!

24  C’est Allåh; le Créateur,
l’Artisan, le Façonneur: Les plus
beaux noms Lui appartiennent. Tout
ce qu’il y a dans les cieux et sur la
terre proclame Sa gloire; et Il est le
Puissant, le Sage.


